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Madame la Présidente, 
 
Une inspection conjointe menée par l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France et le Conseil départemental 
de l’Essonne a eu lieu le 9 mars 2022 au sein de l’EHPAD Camille Desmoulins, à Juvisy-sur-Orge (91260), 
établissement géré par l’association Arpavie. 
 
Dans le cadre de la procédure contradictoire, en application des articles L. 121-1 et L. 122-1 du code des 
relations entre le public et l’administration, nous vous avons adressé, par courrier daté du 19 mai 2022, le rapport 
que nous a remis la mission d’inspection, ainsi que les 18 prescriptions et 30 recommandations que nous 
envisagions de vous notifier. 
 
Vous nous avez transmis, dans un courrier daté du 7 juin 2022, reçu le 9 juin, des éléments de réponse détaillés, 
ce dont nous vous remercions. 
 
Nous notons que, s’agissant de la mise en place, auprès des équipes, d’une procédure de recueil et de 
traitement des événements indésirables et des événements indésirables graves, vous avez établi une 
procédure, assuré la formation des personnels et organisé un suivi régulier en réunion pluridisciplinaire, ce qui 
répond de manière satisfaisante aux premières étapes du développement d’une culture de gestion du risque. 
 
Nous notons également les efforts réalisés pour recruter un médecin coordonnateur (MedCo), sans succès. 
Nous vous rappelons que la présence d’un MedCo au sein de l’EHPAD est une obligation légale à laquelle vous 
devez impérativement vous conformer au plus tôt, et au maximum dans un délai de six mois. Dans l’attente de 
ce recrutement, nous vous demandons de démontrer que vous assurez un temps de coordination médicale, 
solution pour laquelle vous n’avez, jusqu’à présent, transmis aucun élément. 
 
Par ailleurs, vous indiquez avoir recruté une infirmière titulaire, ce qui stabilise l’équipe avec trois postes en CDI 
sur quatre. Mais vous n’êtes pas encore parvenue, malgré plusieurs offres de recrutement, à stabiliser l’équipe 
d’aide-soignant(e)s ni à recruter un(e) psychologue. Il nous paraît essentiel, compte tenu des importantes 
actions d’amélioration à entreprendre, sans délai, que vous puissiez compter sur des équipes soignantes au 
complet et stabilisées. 
 
Enfin, au regard de l’ensemble des éléments de réponse apportés, nous vous notifions à titre définitif les 
7 prescriptions (sur 18 envisagées) et les 22 recommandations (sur 30 envisagées) que vous trouverez en 
annexe au présent courrier.  
 
Nous appelons votre attention sur la nécessité de transmettre à la Délégation départementale de l’Essonne les 
éléments de preuve documentaire permettant la levée définitive de ces décisions. 
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Un recours contentieux peut être formé devant le tribunal administratif dans les deux mois suivant la réception 
de la présente notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens 
accessible par le site https://citoyens.telerecours.fr 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame la Présidente, l’expression de notre considération distinguée. 
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